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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Égalité
Fraternité

F.^ECTURE DU PUY-D?.-—-
ARRÊTÉ N- w'-l--:'=

20221747 service de coo'-dination des politiques
publiques et de l'appuî territorial

Bureau de Kenvironnement

ARRÊTÉ №

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite.

^^ ̂^^^^^^^^^^ ^ ' — e. ...,
^^^^^^^^^^^=Ses — -., . ., 3.,S
?TO?^l'Tep20^p^
i^S^^^^^^^ïs^â^SEîSï
^2?^^^=^^a^^^^ ^
^Ïâiop.ïoï^-^p^ S^on~'. ̂" ̂ - - >^ ,ue ,e
Vu les avis émis par les services consultés dans le cadre de la procédure ;

S^i?.'^S"iM5Se^epd^ ::r^^7;c^a^mrrmCTi.eLF°^"^réglementaire"; ""•"•"•" " wwcl comp'et et proposant l'organisation de l'enquêt'e"pubTique

d^e^TntdÏP^S;*5 commi—"«". leurs <tabl,. pour Fannée 2022 dans ,e

^^^^^Î^^^^S^ °..non^nd do ,6 no...... ^
ls^nqtu;^^uMeïnTu«e.^S^^^^^^^
Code de l'Envi-r~onn'emen5tT"LC d u"e enquere Pub"que de 16j-ours , conformément à l'arti'de L1'23'-9ad'u

SUR proposition de Monsieur le Secréta.-re Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boutevard Desaix
63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04 73. 98. 63. 63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête

Une enquête publique d'une durée consécutive de 16 jours est ouverte du lundi 16 janvier 2023 à partir
de 8 h 30 au mardi 31 janvier 2023 indus jusqu'à 11 h 00, afin de recueillir les Observations et
propositions de toute personne intéressée sur le projet présenté par la société des Eaux Minérales
?Ka^u!!s. ?^saint,e'Marguerite relatifà l'exploitation du forage SMS21 « Marguita » et des forages'
SMS4 et SRG2 sur les communes des Martres-de-Veyre et de Saint-Maurice-ès-Âllier.

Ce projet est soumis :

- a autorisation sous la rubrique 1. 2. 2.0 pour le prélèvement dans le forage SMS21
-a déclaration sous les rubriques 1.1. 2.0 pour les forages SRG2 et SM24, et 2.2.3.0 pour les rejets de
l'eau

Article 2 - Dossier d'enquête

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces constitutives du dossier de demande d'autorisatioh
environnementale comprenant notamment son résumé non technique, les avis des services émis sur ce
projet ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, cote et paraphé par le commissaire-
enquêteur sont mis à disposition du public, aux heures d'puverture au public des services soit :

* à la mairie des Martres-de-Ve re siè e de l'en uête :

-du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30
- le mercredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 19h

* à la mairie de Saint-Maurice-Es-Allier :

-le lundi de 8 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18h 30
- le jeudi de 13 h 30 à 18 h 30
- le vendredi de 8 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h

Le dossier ert également mis en ligne pendant toutela durée de l'enquête sur le site Internet de
services de l'État dans le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante :

htt s: www. u -de-dome. ouv. fr

D poljrra, éëalement être consultable sur un poste informatique à la Préfecture du Puy-de-Dôme -
Bureaui de^'Environnement - rue d'Assas à Clermont-Ferrand - de 8 h 15 à 16 h du'lundi au TeudTet
8 h 15 à 15 h 30 le vendredi.

Article 3 - : Publicité

^^isau_^UÏIic', l'informant de l'ouverture de l'enquête, sera publié par les soins du Préfet du Puy-de-
?ô:T-e' auxfrais du. demandeur'. dans deux journaux'régionaux ou locaux diffusés dans ledepYrtement,
quinzejours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci.

!J-rLavLlsera eêalement affiché en mairies des Martres-de-Veyre et de Saint-Maurice-Es-Allier par les
soins des maires quinze jours au moinsavant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de
celle-ci.

Dans les mêmes conditions de délai et de durée, un avis au public (format A2 - 42 x 59,4 cm, devra
comporter le titre « avis d'enquête publique » en caractères'gras d'au moins 2 cm de hauteur et les
informations visées en caractères noirs sur fond jaune) sera affiché, par les soins de la-societe~des~Eaux
i^.rléralTSGazeusÏS de sainte-Marguerite quinze jours au moins avant l'ouverture de•l'en quête, sur les
lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces affiches doivent être visibles et lisibles'de~la"oudes'voies
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^SSS^^'nistre de la Transitlon Ec°l°,.". du 9 sep.e.br. 2021,

Cet avis sera publié sur le site •"^et^^v, cesdel. État dans le^-de-Dôme à l.adr. sse su,
/. puy-de-dome. gouv. fr/

suivante

Article 4 - : Observations du public

pNuUactnck NEHEMIE' retraité d8 runiuersité- dts'^ - ^ de corsaire .nquiteur, recevra l.
* en mairie des Martres-de-Ve re

- lundi16janvier 2023 de 8 h 30 à 11 h 30
- mardi 31 janvier 2023 de 8 h 30 à n h

* en mairie de Saint-Maurice-Es-Allier

- lundi 23 janvier 2023 de 9 h à 12 h

S^Se* 'lenquéte' le pub"c pourra consiEner - dations et propositions s.lon l.s

.

^n^^consignant sur le reglare ouvert à cet effet en n,,,nes des Martres-de-Veyr. et de Saint-Maurice.
pe^a'n1nceeïq'umî;,̂ .les rcmettant c"rectement au^ d" con,n,is,a,re enquêteur lors des
e^ntTntea3",œ^ea'dîen^êrr' à la mairie des M-'--de-V^e, siège d. l.en,uê.., où
do^go^ électr°n"'"e à 'dresse • suivante :pref-enquetes. p»bl,ques.en.lronnen,. nt@puy-de.

££=i=^^^sse alnsl que les obserration5 écrites

^^^^^^^^^^^S su. ,e s,:.e in..,ne. des^,cesde

^CT^b^snî.Teuntnntslae^.p^ sont —"-blés aux ̂  de la pe.onne ,u,

Ïgs"lsw»n^tre^^^Rd^a^^^
jose:ribes-martme2@mo"usqlueta;-Ïs/œ^"N"'IVIAURICE'ES-ALLIER ' M- José RIBES - °7 863747~1(T

Article S - : Conditions d'accueil

^^^^^^5^^^^^^ —n a.
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Article 6- : Rapport et conclusions du commissaire enquêteur

^Se°-:n^^a'etdceo"sqpua<te.,'es registres d'enquête sont mis sans ^- ^ dation du

SÊSS^^^sssres ̂ ^±h^u-procès-verbal de synthèse. ' " -'•• •• ••""^uc'a •" ""servaiions écrites ou orales consignées dans un

Ïend^tedeethdue';d^smce°n^nàn^pter de la réception par le -—'. e-enquêteur du r.gistr,
le responsable du projet dispose d'un délai d. quinze jours pour produire ses otaervations.

S=;sn t^ ̂ °^l;s^^sr^^i— te
pr<c,sa-nr. elle^;'fa5.o';abTssr«:radbï»^^S^n^^^^

S??^S^^e^^^^S^S^^r£^^dï^
annexées, avec le rapport "et Tes~concluïïon^lm^u+ï^5^1^r'.,_accc?Tpagnés . des registres et pièces
^t.Te°âôat^ d;%^t^S'aunÏ,̂ ^^^
^m^sât^t^du rapport et des condusions motivé- - ^"ent du

^^^^3^^^^^^ aiïs^£^j^-rjes

sp^'^ ̂ss^&œ^ ̂ ^
https://www. puy-de-dome. gouv. fr/

ARTICLE 7 : Avis

^=TTmu^ ̂3"^nÏCMo^^ïn^^t;M;ÏC^ANier..a-'.?-,^
Ïï^d^^:'s^^de^^^^rS^^t^eï^r,a^oï;lJelÏJVi2u de;
avis exprimés-auïl^ da^l^^^^^n?^^^^;^5 en ̂n^érationqueles
ARTICLE 8 : Décision

^^^s^^^^^s^^,^— - - -,„
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Article 9 - : Exécution

S^S^^^ ̂S^s ̂̂ rs,̂ ^-16
sontch argés, chacun'en ce quTirconSrnaes^T^é?ust,Enanuï, wn!;aLTG^euses de sai^'Ma7guente
des actes;dmhi;t7a^sdecla^œefecc^ÏdniepÏ. ^X£umeon du présent arrêté qui sïra''P^blÏéa°u?euccu'eS

Fait à Clermont-Ferrand, le 2 9 NQV. 2022

Pour le éfet et par délé tion,
j-e Secrétaire Gêner l,

Laure NOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles R. 421-1 à R 491. 7 H,, r-^» j- :.. ^._

disponible sur le site internetsulvant ;'h»T ̂ll^aJeTrepceouutrsafilrssi être saisi depuis l'aPP"cation "<^!ere^s"atoay'^"».
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1-a1
rffe-i

PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes

Délégation départementale
du Puy-de-Dôme

Liberté
Égalité
Fraternité ooécFCTURE DU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ Nc

Portant autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source
« SERGENTALE » située sur la commune de CHÂTELDON, exploitée à partir des
émergences naturelles « DESBREST » et « VECOU » et du forage « LOUIS »

à des fins de conditionnement, sous la désignation commerciale de
« CHATELDON », eau minérale naturelle avec adjonction de gaz carbonique

Commune de CHÂTELDON

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le règlement CE n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène
es produits alimentaires ;

VU le règlement CE n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux
contrôles officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur tes aliments pour
animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et aux bien-être
des animaux ;

VU le règlement CE n° 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant
les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires et abrogeant les
directives 80/590/CEE et 86/109/CEE ;

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L. 1322-1, L. 1322-2 ,

VU le Code de la Santé Publique, chapitre 1er du titre II section 2 « dispositions relatives à l'exploitation
d'une source d'eau minérale naturelle » et notamment sous-section 1 « Autorisation d'exploiter et
reconnaissance administrative d'une eau minérale naturelle » et les articles R. 1322-5 et suivants ;

VU l'article 8 du décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la
consommation humaine ;

VU l'arreté 28 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 14 mars 2007 relatif aux critères de qualité des eaux
conditionnées, aux traitements et mentions d'étiquetage particuliers des eaux minérales naturelles et de
source conditionnées ainsi que de l'eau minérale naturelle distribuée en buvette publique ;

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles R. 1321-6, et suivants ;

VU l'arrêté du 22 octobre 2013 modifié relatif aux analyses de contrôle sanitaire et de surveillance des
eaux conditionnées et des eaux minérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques dans un
établissement thermal ou distribuées en buvette publique ;

VU la demande en date du 08 juin 2022 présentée par Monsieur Alexandre MICHELET de la Société

18 boulevard Desaix

63033 Clormont-Ferrand - Cedex 1
Toi : 04,73.98.63.6
www. puy-de-domc. gouv. fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2022-12-06-00008 - Arrêté n°20221835 du 6 décembre 2022 portant

autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source "SERGENTALE" située sur la commune de CHATELDON 49



commerciale d'eaux minérales du bassin de Vichy, dont le siège social 70, avenue des Sources - 03270
SAINT-YORRE et immatriculée au RCS Cusset sous le numéro 552001752, propriétaire exploitante de
l'usine d'embouteillage située : Le Bourg - 63290 CHÂTELDON, demandant l'autorisation d'exploiter l'eau
de la source « SERGENTALE », à partir de l'eau minérale du forage « LOUIS » en complément de l'eau
minérale naturelle des émergences historiques « DESBREST » et « VECOU » avec adjonction de gaz
carbonique ;

VU l'avis de Monsieur Pierre BOIVIN, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique du 30 mai
2022;

VU l'avis du Directeur départemental des Territoires du 27 juillet 2022 ;

VU l'avis du service de la Concurrence, Consommation et Répression des Fraudes de la Direction
départementale de la protection des populations du 20 juillet 2022 ;

VU le rapport de l'Agence Régionale de Santé en date du 10 octobre 2022 ;

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de t'Environnement des Risques Sanitaires et
Technologiques du Puy de Dôme lors de sa séance du 18 novembre 2022 ;

CONSIDERANT l'arrêté préfectoral n°09/03160 du 25 novembre 2009 autorisant la Société commerciale
d'eaux minérales-du bassin de Vichy à exploiter l'eau minérale naturelle de la source «SERGENTALE »
située sur la commune de CHÂTELDON, exploitée à partir des émergences naturelles « DESBREST » et
« VECOU » à des fins de conditionnement, sous la désignation commerciale de « CHÂTELDON » ;

CONSIDERANT l'arrêté préfectoral n°20210439 du 10 mars 2021 modifiant l'arreté préfectoral n°09/03160
du 25 novembre 2009, autorisant la Société commerciale d'eaux minérales du bassin de Vichy à exploiter
l'eau minérale naturelle de ta source «. SERGENTALE » sous la désignation commerciale de
« CHÂTELDON », eau minérale naturelle avec adjonction de gaz carbonique.

f

CONSIDÉRANT les dispositions prises par la Société commerciale d'eaux minérales du bassin de Vichy
pour exploiter et embouteiller t'eau de source « SERGENTALE », définies dans le dossier joint à sa
demande du 08 juin 2022, estimant que celles-ci sont de nature à garantir la production d'une eau
embouteillée conforme aux exigences réglementaires en vigueur ;

CONSIDERANT la proposition du directeur général de l'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-
Alpes, M. Jean-Yves GRALL, nommé par décret du Président de ta République pris en conseil des
ministres le 6 octobre 2016 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er : Ob'et de l'autorisation

La Société Commerciale ct'Eaux Minérales du Bassin de Vichy est autorisée, à exploiter, dans les
conditions légales et réglementaires fixées par le code de la santé publique, ainsi que dans les conditions
particulières définies dans le présent arrêté, sur le territoire de la commune de CHÂTELDON département
du PUY DE DÔME, en tant qu'eau minérale naturelle l'eau minérale naturelle de la source
« SERGENTALE » exploitée à partir des émergences naturelles « DESBREST » et « VECOU » et de
l'émergence forée «LOUIS» à des fins de conditionnement, sous la désignation commerciale de
« CHÂTELDON », Eau Minérale Naturelle avec adjonction de gaz carbonique.

Article 2 : Identification des ça ta es

La source « Sergentate » est exploitée à partir des émergences repérées comme suit

émergences

Desbrest
Vécou

Louis F. Reco 1995

Coordonnées géographiques Altitude NGF
Lambert 93

X Y Z
740719 6542218 + 320
740713 6542213 +320
740728 6542282 + 321

Parcellaire cadastral

№1405 section G
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Débit de pointe
maximum m3 h

0,324
(0,091/s)
0,144

(0,04 t/s)
0,3

(0,081 s)

Débit maximum
horaire (l h)

468

Débit maximum
'ournalier(m3 h

11,23

Volume annuel
maximum m3 an

4100

ARTICLE 3 : Caractéristi ues des ça ta es

Les caractéristiques des captages et du forage dont les coupes techniques figurent en annexe l du
arrêté, sont tes suivantes :

Captage

Desbrest

Vécou

Forage Louis

Captages « Desbrest » et « Vécou »

-;-XÇIOitat!on d? ̂  source Dssbrest se fait dans un bassin d'un mètre, de profondeur en forme de L ayant
T8 branches de 6m et 4m- Le bassin en forme de L est constitué d'une murette en béton recouverte par
une dalle_ sauf sur la partie centrale (à la jonction des deux branches du L) qui est équipée d'un dôme'en
acier de 2 x 2 (m) dans lequel est aménagé un regard de visite de 0,50 x 0,40 "(m).

L'exploitation de la source Vécou se fait dans un bassin rectangulaire de 6m sur 2m constitué d'une
murette recouverte sur toute sa longueur par un dôme en acier dans lequel est également aménagé un
regard de visite de 0,50 x 0,40 (m).

Ces deux bassins sont situés dans une grande fouille d'environ 20 mètres sur 6 sur la rive droite du
ruisseau « le Vauziron », protégée par un mur en béton d'environ 1,70 m de hauteur et recouverte d'une
dalle constituant ainsi le local de captage. Dans la dalle fut aménagée une trappe équipée d'une porte
métallique et d'un escalier permettant d'accéder aux captages.

Une limite de hauteur de rabattement a été autorisé à 0, 3 m pour « Vécou » et 0, 5 m pour « Desbrest » ;
correspondant à un débit d'exploitation maximal respectif de 2,4 1/mn et 5,4 1/mn.

Les captages « Desbrest » et « Vécou » sont dotés d'un clapet anti-retour, d'un robinet de prélèvement en
tête de captage résistant à la flamme et de dispositifs de suivi et d'enregistrement des paramètres
suivants : température, conductimètre, débit et volume prélevé.
Chaque captage est doté d'une pompe d'exploitation asservie à une sonde positionnée en limite de
rabattement autorisée

La pompe est automatiquement arrêtée en cas de dépassement du rabattement autorisé et le
reprend lorsque le niveau d'eau dans le captage est rétabli.

Forage « Louis »

Le forage est situé à proximité de l'usine de conditionnement à une soixantaine de mètres des sources
historiques « Desbrest » et « Vécou ».

L'ouvrage foré est conçu de la manière suivante :

• 2 zones principales productives d'eau minérale, ont été identifiées :
entre 32 et 33 m,
entre 43 et 44 m (venue d'eau majeure)

• de 0 à 23 m : tubage plein en acier inoxydable 304L (0 180 mm) avec cimentation annulaire
entre 0 et 22,5 m,

• de 23 à 42 m : tubage crépine en en acier inoxydable 304L (0 180 mm), crépine Johnson fil
enroulé (15% vide), gravillonnage avec massif filtrant calibré (nature non précisée) de 22, 5 à
44 m,

• de 42 à 44 m tubage de décantation en acier inoxydable 304L (0 1 80 mm),
• 44 m : bouchon de fond,
• de 44 à 142 m : forage comblé à l'aide de remblais.

La conduite d'exhaure est tout en inox 316L du fond à la tête de forage. L'ensemble est équipé d'une
vanne micrométrique, d'un robinet de prélèvement en tête de forage résistant à la flamme, d'un manomètre
et d'un clapet anti retour.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63.6

wv/w. puy-de-dôme, gouv. fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2022-12-06-00008 - Arrêté n°20221835 du 6 décembre 2022 portant

autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle de la source "SERGENTALE" située sur la commune de CHATELDON 51



Les appareils de mesure hormis la sonde de niveau sont déportés sur la canalisation de transport en
entrée usine, avant le dégazeur : conductimètre, sonde de température, manomètre et débitmètre.

Les appareils de mesures des trois captages seront raccordés à une centrale d'acquisition de données
pour archiver quotidiennement et en toute circonstance les mesures provenant des ouvrages à un pas de
temps adapté. Ces données sont tenues à la disposition des agents de l'Etat chargés du contrôle.

ARTICLE 4 : Abro ation

Sont abrogés et remplacés par le présent arrêté, les arrêtés préfectoraux suivants :

Arrêté préfectoral n°09/03160 du 25 novembre 2009 autorisant la Société commerciale d'eaux
minérales du bassin de Vichy à exploiter l'eau minérale naturelle de la source « SERGENTALE »
située sur la commune de CHATELDON, exploitée à partir des émergences naturelles « DESBREST »
et « VECOU » à des fins de conditionnement, sous la désignation commerciale de « CHÂTELDON » ;
Arrêté préfectoral n°20210439 du 10 mars 2021 modifiant l'arrêté préfectoral n°09/03160 du 25
novembre 2009, autorisant la Société commerciale d'eaux minérales du bassin de Vichy à exploiter
l'eau minérale naturelle de ta source « SERGENTALE » sous la désignation commerciale de
« CHÂTELDON », eau minérale naturelle avec adjonction de gaz carbonique.

ARTICLE 5 : Périmètre sanitaire d'émer ence amena ementet rotectiondes ça ta es

Les captages « Desbrest » et « Vécou » et la tête du forage « Louis » sont protégés de toute intrusion par
un abri maçonné, muni d'aérations, d'une porte fermant à clef et équipé d'un système de détection anti-
intrusion.

Le périmètre sanitaire d'émergence des captages « Desbrest » et « Vécou » est délimité par un polygone
clôturé représenté sur le plan figurant en Annexe II et porte en partie des parcelles 1405 et 1406 de la
section G de la commune de Châteldon, appartenant à la Société Commerciale d'Eaux Minérales du
Bassin de Vichy.

Le périmètre sanitaire d'émergence du forage « Louis » est délimité par une aire clôturée depuis le mur
Nord-Ouest de soutènement du talus et de 8 m de côtés centré sur le forage représenté sur le plan figurant
en Annexe II. Il est situé sur la parcelle cadastrée 1405 de la section G de la commune de Châteldon,
propriété de la Société Commerciale d'Eaux Minérales du Bassin de Vichy.

Les prescriptions sanitaires particulières suivantes doivent être observées :
Les 2 périmètres sanitaires d'émergence des captages et du forage doivent être maintenus constamment
en état de propreté.
Un entretien régulier du couvert végétal est assuré par tonte mécanique, sans désherbage chimique.
A l'intérieur de ces périmètres sont interdits les activités et travaux de nature à compromettre la qualité de
l'eau et l'intégrité du forage, notamment tout entreposage de substances polluantes et tout épandage
d'engrais ou de produits phytosanitaires.
Seules sont tolérées les activités nécessaires à l'entretien et l'exploitation des ouvrages.

ARTICLE 6 : Caractéristi ues de l'eau

Les résultats des analyses réglementaires réalisées dans le cadre de l'instruction du dossier, ainsi que les
résultats des analyses réalisées dans le cadre du contrôle sanitaire régulier, effectuées aux émergences
de l'eau minérale des sources historiques « Desbrest » et « Vécou » et du forage « Louis » montrent une
conformité bactériologique, une similitude de composition des trois captages et une stabilité des
caractéristiques essentielles de l'eau.

L'homogénéité des analyses montre que la source « Sergentale » a un faciès d'une eau minérale
carbogazeuse, bicarbonatée calcique et sadique.

Sont retenus, comme caractéristiques de l'eau minérale naturelle de la source « SERGENTALE » les
éléments figurant dans les résultats des analyses pratiquées par le Laboratoire CARSO de Venissieux,
laboratoire agréé par le ministère de la santé, effectuées sur les échantillons prélevés à l'émergence des
captages « Desbrest », « Vécou » et du forage « Louis », présentés en annexe III.

ARTICLE 7: Conditions d'ex loitation

La similitude de la composition de l'eau minérale naturelle de ces trois ouvrages « Desbrest », « Vécou »
4
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et <c Louis » permet l'exploitation des ressources indifféremment l'une de l'autre.

La présence de radioactivité naturelle, d'arsenic et de manganèse dans l'eau minérale naturelle
« Sergentale » nécessite la mise en œuvre d'un traitement avant conditionnement pour assurer la
conformité des limites de qualité physico-chimiques de cette eau conditionnée au regard des limites de
qualité que définit l'arrêté du 14 mars 2007.

Du fait de la présence de ces éléments et pour raisons sanitaires, la distribution en buvette publique de
l'eau brute, sans traitement préalable des captages «Vécou», «Desbrest» et du forage «'Louis» est
interdite.

L'eau minérale naturelle « Sergentale » subit les traitements suivants :

Obet du traitement

Dégazage : récupérer et stocker le gaz carbonique
naturel

Eliminer le fer

Eliminer l'arsenic et réduire le manganèse en deçà
des limites respectives de qualité sanitaire
ré lementairement re uises de 0, 5 m /1.
Réincorporer un mélange de gaz carboniaue
d'origine industrielle de qualité alimentaire en
complément du az naturel de la source

Procédé de traitement

Dégazage naturel aux émergences, complété
par le passage sur une bâche de dégazage
en entrée usine

Oxydation par injection d'air (02), décantation
et filtration sur sable de siiice

Adsorption sélective sur support de traitement
à base d'oxyde de manganèse (sable
man anifère naturel.
Refroidissement de l'eau minérale et

regazéification de l'eau traitée avant
conditionnement.

Le schéma de principe de collecte, de traitement et d'embouteillage de l'eau minérale de la source
« Sergentale » est présenté en annexe IV

ARTICLE 8: Re'et des effluents

Toutes dispositions dans la conception et l'exploitation des installations sont prises en vue de :
interdire tous rejets directs d'effluents dans le ruisseau « te Vauziron »,
contrôler et traiter l'ensemble des affluents de l'usine avant rejet dans le milieu naturel,
enregistrer en permanence les valeurs de pH des effluents avant rejet,
établir un schéma de tous les réseaux de collecte des effluents et un plan des égouts,
régulièrement mis à jour.

ARTICLE 9 : Mentions d'éti ueta e

Les mentions d'étiquetage prévues aux articles R. 1322-44-9 et suivants du code de la santé publique
doivent être respectées.

Désignation commerciale : « CHÂTELDON »
« Eau Minérale naturelle avec adjonction de gaz carbonique »,
« Contient plus de 1, 5 mg/l de fluor : ne convient pas aux nourrissons et aux enfants de moins de
7 ans pour une consommation régulière »,

Il ne peut être fait état d'effets favorables à la santé d'une eau destinée au conditionnement sans au
préalable avoir obtenu un avis favorable del'Académie nationale de médecine portant sur une étude
clinique et thérapeutique conformément aux exigences réglementaires énoncées à l'article R1322-7 du
code de la santé publique.

ARTICLE 10 : Surveillance de la ualité de l'eau ar l'ex loitant

La Société Commerciale d'Eaux Minérales du Bassin de Vichy est tenue d'identifier tous les points
critiques aux niveaux desquels une surveillance est nécessaire (transport, stockage, sortie de traitement,
avant soutirreuse... ) et de les équiper de robinets de prélèvement adéquats supportant le flambage.

Elle établit un programme de prélèvements et d'analyses d'auto-surveillance pour suivre la qualité de l'eau
de l'émergence au produit embouteillé. Ce programme est transmis à l'Agence Régionale de Santé
d'Auvergne (ARS) au plus tard dans le mois qui suit la notification du présent arrêté. foute modification
significative est transmise systématiquement à l'ARS.

Toute anomalie dans les résultats doit être portée, sans délai, à la connaissance de l'ARS.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63.6
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Conformément aux exigences du Code de la Santé Publique et plus particulièrement de l'article R. 1322-30,
l'exploitant transmet au Directeur Général de l'ARS un bilan synthétique annuel comprenant notamment un
tableau des résultats d'analyses ainsi que toute information sur la qualité de l'eaù minérale naturelle et sur
le fonctionnement du système d'exploitation, notamment la surveillance, les travaux et les
dysfonctionnements. Il indique également les modifications des procédures de surveillance en référence à
l'articleR. 1322-29.

ARTICLE 11 : Contrôle de la ualité de l'eau ar les autorités sanitaires

Le programme d'analyses du contrôle sanitaire est réalisé selon les conditions définies par l'arrêté du 22
octobre 2013 modifié (points de surveillance, fréquence et types d'analyses).

Ces prélèvements et analyses se font
à l'émergence des captages lorsque cela est possible ou à ta sortie du collecteur en isolant le
captage à prélever,
sur ta chaîne de conditionnement (produit fini)
sur l'eau de rinçage des bouteilles verre
et à tous autres points sur les installations de distribution de !'eau minérale, si cela le nécessite,

Ces prélèvements inopinés et analyses effectuées au titre du contrôle sanitaire prévus à l'article R. 1322-
44-2 du code de la santé publique, sont réalisés par un laboratoire agréé par le ministère chargé de la
santé, aux frais de l'exploitant.

ARTICLE 12 : Récolement

Conformément aux dispositions de l'article R. 1322-9 du code de la santé publique, dès la notification de
l'arrêté proposé, la Société Commerciale d'Eaux Minérales du Bassin de Vichy devra transmettre au préfet
tous les éléments de vérification de la conformité des éléments sur la base desquels la présente
autorisation a été accordée, permettant de procéder au récolement des installations.

La distribution de l'eau minérale au public né sera définitivement autorisée qu'à compter de la réception par
Texploitant du procès-verbal rédigé par l'Agence Régionale de Santé, constatant la conformité des
installations et de la qualité de l'eau.

ARTICLE 13 : Validité de l'autorisation

En l'absence de mise en service des installations dans un délai de 5 ans à compter de la notification du
présent arrêté ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de 3 années consécutives, la
présente autorisation est réputée caduque.

ARTICLE 14 : Modification

Tout projet de modification des installations et des conditions d'exploitation mentionnées dans le présent
arrêté, accompagné de tous les éléments utiles pour l'appréciation du projet doit être soumis au préfet du
Puy-de-Dôme. Elle pourra entraîner la révision de cette autorisation.

Le changement du propriétaire, ou de l'exploitant, sans modification des conditions d'exploitation, fait l'objet
d'une déclaration au préfet. Le nouveau titulaire de l'autorisation doit apporter la preuve qu'elle remplit les
conditions fixées à l'article R. 1322-1 relatives au périmètre sanitaire d'émergence existant.

Article 15: Notification

Le Préfet du Puy-de-Dôme est chargé de la notification du présent arrêté au Directeur de la Société
Commerciale d'Eaux Minérales du Bassin de Vichy, propriétaire exploitant de la source :

• Monsieur David ROUEL, Directeur de La Société Commerciale d'Eaux Minérales du Bassin de
Vichy - 70 avenue des Sources - 03270 SAINT-YORRE

Une mention de l'arrêté sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.
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Article 16 : Exécution

MonsieuMe secreta""e-Général de la Préfecture du Pùy-de-Dôme, Monsieur le Directeur Général de
r^gence.Régionale. de, santé Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le Directeur de Ta Société'Com'merciaie
d'Eaux Minérales du Bassin de Vichy sont chargés, chacun en ce qui le concern~e, 'de~l'ex~écution"ciu
présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le
6 DEC. 2022

.
</-

ur le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Gêner'l,

Laur^r LÉNOBLE
:.-»^

LISTE DES ANNEXES •
Annexe l : Coupe technique des captages «Desbrest» et « Vécou » et coupe séoloaiaue et
technique du forage « Louis »
Annexe II : Périmètre sanitaire d'émergence des captages « Desbrest» et « Vécou » et du
« Louis »

Annexe lit : Composition de l'eau minérale (analyses de référence)
Annexe IVj Schéma de principe de collecte, de traitement et d'embouteillage de Veau minérale de la
source « Sergentale » -

Voies et délais de recours

En^№"catmrl des. artiales, L411~2et. R-421-1 à R-421.-7du code de Justice administrative, et de l-article L. 411-2 du Code des
re/S»e"<re.. /epubfc. ef. _/'adm"7fâfrafon- /a Presente déc/s/o/7 peut /arel-objet^dans'un deiai'de'2 mois'à compter de sTdate'de
notification, soit d'un recours administratif sait d'un recoure contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
chacunde cesdeux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter delà noWKc'atmn'de'îa décision. .

'M:administratiwsais!e PendantPlus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite
9 dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative. '. '. ''

[ être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal ~admmstratif~6 Cours Sablon, 63033
ce'3ex-LeWbunaladministraa peut aussi être saisi depuis rappHcation«~teÏeœœuK~citoyen7, dispomble'sur~ie

; htt s://cito ens. telerecours. fr/ ' '~'~ --—•-———-—•'-•"'

Annexe l : Coupe technique des captages « Desbrest » et « Vécou »
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Annexe II : Périmètre sanitaire d'émergence des captages « Désbrest » et « Vécou » et du forage
« Lou/s »
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Annexe III : Composition de l'eau minérale de la source « SERGENTALE (analyses de référence)

Installation

Code PSV

Point de prélèvement

Date de Prélèvement

Référence Laboratoire agréé CARSO

Paramètres microbiolo i ues arasitolo i ues biolo i ues

Coliformes totaux (UFC/250ml)

Escherichia coli (UFC/2SOml)

Entérocoques (UFC/250ml)
Pseudomonas aeruginosa (UFC/2SOml)

Spore bactérie Sulfîto-réductrice (UFC/SOml)
Germes aérobie revivifiables à 22°C (UFC/ml)
Germes aérobie revivifiables a 36°C (UFC/ml)
Legionnella (UFC/250 ml)

Legionnella pneumophilla (UFC/250ml)

Cryptosporidium (UFC/100 l)
Giardia (UFC/WO l)

Microcystines totales (test Elisa) en |ig/l

Paramètres h sico- chimi ues et divers

Température en °C (mesure sur place)

pH en unité pH (mesure sur place)
Conductivité à 25 °C en |iS/cm (mesure sur place)
Potentiel d'oxydo-réduction //H2mV (mesure sur place)
Sulfures totaux en mg/1 de H2S

Titre alcalimétrique fTA) °F
Titre alcalimétrique complet fTAC) °F
Silice soluble en Si02 mg/1
Cyanures totaux enmg/ICN

Iodes (iodures) en mg/1
Dioxyde de carbone en mg C02/1
Carbone organique total en mg C/l

Résidu sec à 180 °C en mg/l
Résidusecà260°Cenmg/l
Oxygène dissous en 02/1
Turbidité (NTU)

Indicé hydrocarbures (hydrocarbures dissous) en mg/1
Indicé phénol en mg/1

Acrylamide en pg/1
Epichlorhydrine en Mg/1
Tensioactifs anioniques (indice SABM) en mg/1

An'ipns

Br
CI-
F

HCOÎ
N03-
N02
P04-
S04-

NH4*

Ça"
Fe"
Li*
Mg"
Mn"
K*
N a*
Sr'*

Al
Sb
As
Ba
Be
B

Cd
Cr
Cu

Hg
Ni
Pb
Se
u

Bromures

Chlorures

Fluorures

Hydrogénocarbonates
Nitrates

Nitrites
Phosphates
Sulfates

Cations

Ammonium

Calcium

Fer
Lithium

Magnésium
Manganèse
Potassium

Sodium

Strontium

Traces

Aluminium

Antimoine

Arsenic

Baryum

Bérylium

Bore .

Cadmium

Chrome

Cuivre

Mercure

Nickel
Plomb

Sélénium

Uranium total

limiteî de
qualité

<1
<1
<1
<1
<1

100[*)
20(*)
<7

<1
<1
<1

(imites de
qualité

0,07 mg/1

limites de
qualité

5.0 mg/1

limites de
quafité

0,50 mg/1

limites de

qualité

0,005 mg/1
0,01mg/l
1, 0 mg/1

0,003 mg/1
0,05 mg/1
I. Omg/l

0,007 mg/1
0,02 mg/1

0,01 mg/1
0,01 mg/1

Forage LOUIS
(F. RECO 1995)

10071

Emergence

11/03/2021
LSE2103-36221

<1
<1
<1
<1
<1
<1
<1
<10
<10
<1
<1

12,9
6,1
2600
57

<0.10
0,00

162,55
70,8

<0,010
<1,0
3498

<0,2
1759
1726
0,3
120
<o,os
<0,010
<0,1
<0,10
<0,05

mg/1

<1,0
5,69
2,79

1983,0
0,29
<0,02
0,16
21,09

mg/1

<0,05
337
11,1
1,43
50,0
0,997
36,3
226
2,34

mg/1

. 0,050
<0,002
0,056
0,307
0,030
0,088
<0,002
<0,010
<0,020
<0,010
<0,010
<0,004
<0,004
<0,020

Forage LOUIS
(F. REC0199S)

10071

Emergence

15/10/2021
LSE2110-17328

<1
<1

<1

<1
<1
<1
<1
<10
<10
<1
<1

13,5
6,2
2670
86

<0,10
0,00

164,55
62,4

<0,010
<1,0
1454
<0,2
1776
17G4
1.1

38
<0,05
<0,010
<0,1
<0,10
<0,05

mg/1

<1,0
6,04

2,81
2008,0
1,37
<0,02
0,216
22,71

mg/1

<0,05
353
10,90
1,27
55,5
0,957
38,4
226
2,49

mg/1

0,042
<0,002
0,062
0,270
0,030
0,107
<0,002
<0,010
<0,020
<0,010
<0,010
<0,004
<0,004
0,022

Captage DESBREST

6786

Emergence

18/07/2019
LSE1907-8435-1

<1

<1
<1

<1
<1
<1

<1

<10
<10
<1

<1

<0,600

18,3
6,4
2740
.5

<0,10
0,00

168,44
94,4

<0,010

<1,0
62,6
<0,2
1927
1937
0,53
78

<0,05
<0,010
<0,1
<0/10
<0,05

mg/1

<1,0
5,0
1,64

<0,1
<0,02

0,17
18,90

mg/1

0,04
352
9,59
1,41
48,2
1,13
41,2
238,7
1,81

mg/1

0,047
<0,002
0,050
0,276
0,027
0,089
<0,002
<0,010
<0,020
<0,010
<0,010
<0,004
<0,004
<0,020

Captage
VECOU

6787

Emergence

18/07/2019
LSE1907-8771-1

<1
<1
<1
<1
<1
<1
<1
<10
<10
<1
<1

<0,600

17,5
6,5
2720
-8

<0,10
0,00

182,30
104,1
<0,010
<1,0
241,9
<0,2
1934
1985
0,71
64

<0,05
<0,010
<0,1
<0,10
<o,os

mg/1

<1,0
5,3
1,71

<0,1
<0,02
0,45
20,30

mg/1

0,07
360
8,17
1,42
46,9
1,21
43,9
249,0
1,58

mg/1

0,032
<0,002
0,044
0,267
0,023
0,88

<0,002
<0,010
<0,020
<0,010
<0,010
<0,004
<0,004
<0,020
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Zn Zinc

Com osés or an/ es volatils

benzènes

Toluène
Ethylbenzène
Xylènes (m+p)
Xylènes ortho
Xylènes (o+m+p)

Solvants or anohalo énés

1,2-dichloroéthane

Bromophorme

Chloroforme

Chlorure de vinyle
Dibromochlorométhane

Dichlorobromométhanes

Somme des trihalométhanes

Tétrachloroéthylène
Trichloroéthylène
Somme des tri et tétrachlorôéthylène

HAP : Hydrocarbures aromat'saues oolvcvcliaues

benzo (b) fluoranthène

benzo (k) fluoranthène

benzo (a) pyrène

benzo (ghi) pérylène
indéno (1,2,3 cd) pyrène
Fluoranthène

Somme des 4 MAP identifiés

Somme des 6 HAP identifiés

(imites de
qualité

/imites de
qualité

(imites de
qualité

<0,020

W/l

<0,5
<o,s
<0,5
<1

<0,5
<1,5

pg/1

<o,so
<o,so
<0,50
<0,50
<0,50
<o,so
<o,so
<o,so
<0,50
<0,50

wiï

<o,oos
<o,oos
<0,003
<o,oos
<o,oos
<0,005
<0,020
<0,030

<0,020

W/l

<0,5
<0,5
<0,5
<1
<0,5

<1,S.

fg/1

<o,so
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50

Mg/1

<0,005
<0,005
<0,003
<0,005
<0,005
<0,005
<0,020
<0,030

<0,020

wi\

<0,5
<o,s
<0,5
<1

<0,5
<1,5

wfl

<0,50
<o,so
<0,50
<0,10
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<o,so

re/i

<0,005
<o,oos
<0,003
<o,oos
<0,005
<0,005
<0,020
<0,030

<0,020

fg/1

<0,5
<0,5
<0,5
<1

<0,5

<1,5

re/i

<0,50
<0,50
<0,50
<0,10
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50
<0,50

re/i

<o,oos
<0,005
<0,003
<0,005
<0,005
<0,005
<0,020
<0,030

Pesticides selon fiste fournie

Radioactivité

Mg/1
h'mites de
qualité

Aldrine

Dieldrine

Heptachlpre

Heptachloépoxyde

Somme des pesticides

/imites de
qualité

Activité alpha globale

Activité bêta globale résiduelle
Tritium

Dose indicative Dl mSv an 2

(l) au cour de la commercialisation, la teneur doit être mesurée dans les 12 heures suivant le conditionement,
heures
(2) Calcul de la Dl effectué selon les modalités définies à l'article R.1321-20 du CSP

P6/1 Mg/1 yg/1

< 0,500

Bq/1

3,8
4,440
<:9

1,55918

< 0,500

Bq/1

3,84
5,055
<8

1,96826

< 0,500

Bq/1

2,29
2,031
< 10
0,750

< 0,500

Bq/1

2,97
2,085
<9

1,345
f'eau étant maintenue à 4°C pendant cette période de 72
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Annexe IV : Schéma de principe de collecte, de traitement et d'embouteillage de /'eau minérale de la
source « Sergentale »
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle - 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRETE n° 125 – 2022 du 6 décembre 2022 

 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Auvergne   

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 14-2022  du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne : 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 64-2022 du 19 mai 2022 et n° 123-2022 du 21 novembre 2022, 

 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) en date du 22 novembre 2022, 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales  Auvergne  est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE), et sur demande de celle-ci :  

 

- Le siège de titulaire occupé par Mme BAYON Laure est déclaré vacant. 
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2 

 

 

Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes. 

        

 

        Fait à Lyon, le 6 décembre 2022 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 
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